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- En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, cette délibération
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peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à

compter de son affichage ou de sa publication.
-La juridiction peut être _saisie de manière dématérialisée par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du

site www.telerecours.fr:




